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LA GRÈVE DES HOUILLEURS BELGES 
L'expérience faite par les mécaniciens anglais il y a 

deux ans avait déjà condamné la pratique des gran-
des grèves basées exclusivement : 

1. sur la possession par les grévistes de ressources 
même considérables, l'or et le crédit capitalistes de-
vant nécessairement l 'emporter sur les gros sous du 
populaire ; 

2- sur l 'intervention du gouvernement, des repré-
sentants socialistes, des conseils, etc. 

Le soulèvement des charbonnages belges (qui eu-
gage gravement la responsabilité de ceux qui l 'ont 
provoqué ou-soutenu) condamne de nouveau cette 
pratique et démontre irréfutablement où qu'il fau t 
abandonner les grèves -fet leur substituer le boycot-
tage et le sabottage) ou que les milliers et les milliers 
d'hommes entrés dans un mouvement pareil à ceux de 
l 'Angleterre et de la Belgique doivent, à peine de re-
tomber toujours sous le joug, parler haut , montrer les 
dents, mordre au besoin, en un mot, imposer leurs ré-
clamations même par la force. 

La grève des charbonnages belges a parcouru trois 
phases : 

1- Du début jusqu'à la première réunion des Con-
seils de l'industrie et du travail. 

2- Du débat parlementaire soulevé par la décision 
de ces Conseils jusqu'à leur seconde réunion. 

3- De leur seconde réunion jusqu'à l'échec final. 

La déclarat ion de la g r è v e . — Ses causes. 

Le samedi 15 et le dimanche 16 avril se réunirent 
â Charleroi, à La Louvière, dans deux ou trois com-
munes du Borinage et à Liège les fédérations des ou-
vriers mineurs des quatre bassins liouillers belges. I l 

s'agissait de savoir ce qu'allaient décider les mineurs 
pour répondre aux refus réitérés des compagnies mi-
nières d'accorder une augmentation de salaire corres-
pondant à la hausse du prix du charbon. 

Depuis longtemps, en effet, les mineurs se plai-
gnaient que les compagnies, si promptes à diminuer 
les salaires en temps de crise, ne les eussent pas aug-
mentés alors que depuis deux ans le charbon a béné-
ficié d'une hausse considérable. « Non seulement, di-
sait Caeluwaërt, ouvrier mineur, député et secrétaire 
général des Chevaliers du travail belges, les ouvriers 
gagnent moins dans certains charbonnages qu'à d'au-
tres périodes aussi prospères — comme celle de 189o 
— niais on affirme que dans quelques centres on a 
encore diminué les salaires ». 11 est vrai, ajoutait-il 
que les patrons produisert des moyennes de salaires 
qui contredisent nos renseignements, mais ces mo-
yennes sont établies sur des salaires exceptionnels. Il 
y a des ouvrier^ qui « redoublent » et qui arrivent 
ainsi à gagner 110 francs dans une quinzaine ; mais 
ce qu'on ne dit pas, c'est que ces ouvriers ont fai t en 
une quinzaine de treize jours vingt quatre jours et 
trois quarts de travail. Et Caeluwaërt concluait : Nous 
réclamons une augmentation générale de 2o o/o en 
ncu i basant sur les prix actuels du charbon et notam-
ment sur les résultats de' l 'adjudication faite le 4 avril 
par le chemin de fer de l 'Eta t , adjudication qui a ré-
vélé une augmentation sur les prix de mars 1898, de 
2 francs pour les fines maigres et de 3 francs pour les 
gras. 

De leur côté, les patrons objectaient, à l'aide de 
moyennes, qu'ils n'avaient cessé depuis deux ans 
d'augmenter les salaires, qu'ils étaient résolus à les 
augmenter encore, mais qu'il était illogique de fonder 
une demande nouvelle d'augmentation immédiate sur 
des contrats qui ne seraient exécutoires que dans quel-
ques mois (juillet). 

„C'est dans ces conditions qu'eurent lieu les réunions 
des mineurs des quatre bassins. Le résultat était fa-
cile à prévoir. Sauf la Fédération du bassin de Char-
leroi, qui voulait a journer la déclaration de grève 
jusqu'au 1- mai, toutes les fédérations se prononcè-
rent pour la grève immédiate. Aussi la Fédération na-
tionale des mineurs (qui se réunit à son tour dans l'a-
près-midi du 15 avril,) n'eut-elle qu'à proclamer la dé-
cision unanime des houilleurs belges par le vote de 
l'ordre du jour et du manifeste suivants : 

La Fédération nationale des mineurs, 
Considérant que depuis deux années, aux demandes 



réitérées d'auipu entât ion des salaires formulées par les 
groupes, les fédérations et les congrès, les patrons ont 

'bpposé de continuel* refus, 
Décide à l'unanimité qu'il y a lieu de recourir a la 

grève immédiate dans tes quatre bassins, pour obtenir 
une augmentation de .salaire de 20 OjO. 

A u x MINia'HS 

Los ouvriers mineurs d'une importante partie des bas-
sins de Liège et de Oharleroi sont en g-rève. ils réclament 
une augmentation de salaire de "20 0/0. 

lia Fédération nationale dos mineurs, réunie dimanche 
1G avril à Oliarleroi, a décidé qu'il y avait lieu d'engager 
tous les charbonniers du pays à réclamer -par la grève 
immédiate, la même augmentation de 20 0/0. 

O R V I : I I : I Î S M I X E U U S 

A toutes nos démarches, à toutes nos délégations, les 
patrons ont répondu par le dédain le plus absolu. Ils veu-
lent bénétieier seuls de la brillante prospérité de l'indus-
trie charbonnière. 

TIÎAVAILLEIKS 

Debout pour l'augmentation des salaires! Debout pour 
l'obtention de ce que la situation prospère de l'industrie 
charbonnière nous permet d'obtenir ! 

Debout pour conquérir par notre travail un peu de bien 
être que nous méritons! Debout, mineurs, l'opinion pu-
blique est avec nous et nous approuvera ! 

Pour la Fédération nationale des mineurs : 

Le secrétaire général Le trésorier général 
D . MAKOILLU F . CAVIÎOT 

L a c e s s a t i o n du t rava i l 

La proclamation de la grève f u t accueillie par les 
mineurs avec un grand enthousiasme. Dès le lende-
main commencèrent, pour se succéder ensuite sans 
interrupt ion, les meetings destinés à rendre la grève 
générale le plus rapidement possible, et dès le ven-
dredi suivant , — c'est à dire cinq jours après la réu-
nion du Comité nat ional , — on comptait clans les qua-
tre bassins environ 55,000 grévistes. 

Il y avait néanmoins un point inquié tant . En déci-
dant la grève, quelles chances de succès les mineurs 
ou leurs représentants cro}raient-ils avoir V Sans doute 
le brui t courait que les compagnies n'avaient, point de 
charbon disponible et que les « tas » constatés sur 
certains rivages étaient déjà vendus ; il se pourra i t 
donc que le manque de combustible déterminât les 
houillères à accueillir favorablement la demande des 
ouvriers. Soit. Mais d 'abord, les charbonniers eux-
mêmes peuvent-ils jamais se flatter de connaî t re 
exactement la quant i té des s tocks? Puis , était-ce là 
tout l'espoir des grévistes? Ne possédaient-ils pas, à 
l 'exemple des mécaniciens anglais , des ressources suf-
fisantes pour tenir longtemps le terrain et réussir à 
créer en leur faveur un de ces courants d'opinion, 
rares mais irrésistibles ! L à dessus aucun meeting ne 
faisait la lumière, et tout ce qu'on pouvait constater , 

' c'est que les grévistes ne sollicitaient aucun concours 
financier ; mais on savait aussi que leurs syndicats ne 
s 'étaient reconstitués que depuis un mois ou deux et 
ne pouvaient , par conséquent, leur être d 'aucune uti-
lité. I l fal lai t donc que les mineurs, pour engager si 
hardiment la lu t te , fussent résolus à remplacer les 
moyens d'action habituels par l 'énergie. . . 

Pour l ' instant , malgré les concentrat ions de t roupes 
et les provocations au désordre opérées par l 'autor i té , 
ils gardaient le calme le plus complet. De ci de là on 
apercevait sur le brisé des mineurs occupés à divers 
jeux. Les autres travail laient à leurs jardins . D'au-
tres encore f lânaient , profi tant de ces journées enso-
leillées dont , en temps d 'act iv i té , les ouvriers de jour 

ne peuvent jouir que le dimanche : c inquante-deux 
fois par an ! 

Quant à leurs représentants , tout en se mult ipl iant 
pour propager la grève, ils se ba t t a i en t à coups de 
stat is t iques avec les directeurs des charbonnages . 

En 1898, aff i rmaient , par exemple, les pa t rons du 
Borinage, les salaires moyens étaient : pour les ou-
vriers à la veine, de 4- f r . 10 ; pour le coupeur de voie, 
:1e 4 f r . 20 ; pour les sclauneurs , de 3 f r . 54- ; la mo-
yenne générale du fond , de 3 f r . 59; ac tuel lement ils 
sont : pour les ouvriers à la veine, de 4 f r . 54; poul-
ie coupeur de voie, 4 f r . 50 ; pour les sclauneurs , de 
8 f r . 80 ; la moyenne générale du fond , de o f r . 86. 

A quoi les représentants des mineurs, répondaient : 
« E n temps de surproduct ion, les ouvriers sont mo-

ralement et matériel lement obligés le fa i re des heures 
et des journées supplémentaires pour amener le plus 
possible de charbon à la surface. 

« Un ouvrier fa i t , par exemple, hui t journées par 
semaine, à o f r . 50, soit - 8 f rancs . Eh bien, ces hui t 
journées ne sont comptées que pour six ; de sorte que 
l 'ouvrier ayan t gagné 28 f rancs est considéré comme 
recevant un salaire quotidien de (28 : 6) 4 f r . 06. 

« De plus, les appointements dos ingénieurs, des 
employés et autres sous-ordres sont compris dans la 
moyenne des salaires. 

« Les moyennes indiquées sont donc inexactes ». 
En même temps, la Fédéra t ion des mineurs du Bo-

rinage faisai t p lacarder une affiche dans laquelle , dé-
ta i l lant l ' ad judica t ion fa i te par les chemins de fe r de 
l 'E ta t le 4 avril , elle démontra i t (pie celui-ci avait 
payé pour une môme quant i t é de charbon, un million 
de p lus que les années précédentes. 

Les mineurs ayan t à la Chambre des députés des 
représentants , la grève devait y t rouver un écho. Le 
vendredi 21 avril , au cours d 'une in terpel la t ion sur 

Tai ikylostomasie , maladie contagieuse qui ravage la 
populat ion minière du bassin de Liège, M. Cavrot pro-
nonça les paroles suivantes : 

« Depuis deux ans les mineurs réclament une aug-
menta t ion des salaires proport ionnée à l ' augmenta t ion 
du prix des charbons, qui a été de 2 f r ancs à la tonne 
à la dernière adjudicat ion ! E t à ces mineurs auxquels 
on refuse une augmenta t ion de salaire légit ime, vous 
dites que vous n'avez pas d ' a rgen t . . . que vous n 'êtes 
pas armé. Quand une grève est annoncée et se produi t , 
vous êtes bien armés ; vos gendarmes sont là tou t de 
suite. 

« Les mineurs ont le droit pour eux; tout le pays 
le sait et connaî t la conduite égoïste des m a î t r e s des 
charbonnages (1"). Ce ne sont pas des pa r t ageux , ceux-

(1) Soit dit en passant, toute cette argumentation était 
assez, vaine et assez fausse. Vaine, parce que M. Cavrot 
s'adressait à 1' « esprit de justice » de gens qui précisé-
ment ne pourraient être justes, à lafay.on socialiste, qu'en 
faisant volontairement abandon de leurs privilèges ; fausse 
parce que, du moment qu'on reconnaît, en l'invoquant, 
le Capitalisme et sa légitimité, on s'ôte le droit de dire 
que le patronat ne doit pas être le seul juge du prix au-
quel sera payé le travail. Tant que les députés socialistes, 
oubliant le langage révolutionnaire, discuteront avec l'or-
dre social sur le degré permis de l'exploitation, ils s'en-
tendront toujours répondre que le laissez-faire est la seule 
règle légitime, l'Argent l'unique souverain admissible, et 
ils seront réduits au rôle ridicule d'invocateurs de la Pi-
tié. M. Cavrot aurait dû dire : Nous voulons notre part 
du bénéfice réalisé par le Capital ; donnez-nous la, sinon 
nous essayerons delà prendre. Le résultat n'eût-pas chan-
gé, mais l'effet eût été plus grand et le porte-parole des 
mineurs n'aurait pas excité les railleries de la gent capi-
taliste. 



là. Mais les directeurs des charbonnages ont toujours 
les oreilles bouchées aux revendications si justes des 
ouvriers, parce qu'ils n'ont que les dividendes en vue. 
Cette fois, la grève leur répondra. A la fin de cette 
semaine, il y aura 90,000 ou 100,000 mineurs sur le 
pavé. Qui sera responsable de cette crise'? 

« Nous sommes dans une période d'abondance com-
merciale et industrielle extraordinaire : comment se 
fait-il que les salaires çles mineurs n'aient pas été aug-
mentés, alors que le prix du charbon augmentait à la 
tonne ? 

« Le ministre nous a promis de convoquer immédia-
tement les conseils de l'industrie et du travail. Sera-
ce un remède à la situation ? On ne sait que trop com-
ment sont composés les conseils de l'industrie et du 
travail. Mais nous avons pour nous le droit et la jus-
tice et nous irons jusqu'au bout.» 

L e s chances de succès des mineurs 

Le ministre du travail, en effet, après avoir deman-
dé aux directeurs des charbonnages le relevé des sa-
laires mensuels depuis 1898, avait décidé de réunir 
les Conseils de l'industrie et du travail (assemblées 
locales composées de patrons et d'ouvriers) avec l'es-
poir qu'ils trancheraient le conflit. 

La situation, en effet, paraissait s'aggraver poul-
ies compagnies houillères', et les mineurs, s'ils avaient 
.le tort de conserver trop longtemps le calme du dé-
but, étaient du moins fondés k concevoir les plus so-
lides espérances. 

Le payement de la quinzaine avait eu lieu le 22 
avril et dans un grand nombre de charbonnages, on 
avait retenu aux ouvriers le coût des outils qu'ils em-
portaient ; d'où mécontentement, cette retenue n'é-
tant normale qu'près départ définitif de l 'ouvrier; ail-
leurs, les directeurs avaient signifié l'ordre aux mi-
neurs qui feraient grève d'évacuer les corons. 

Tout cela, joint à l'activité déployée pour la propa-
gation du mouvement, augmentait chaque jour le 
nombre des grévistes. Le 22 avril, le bassin do Charle-
roi en comptait 25,000 sur 27,700 employés à l'ex-
traction proprement dite ; le bassin du Centre, 13,000, 
le Borinage, 4,C00: le bassin de Liège plus de 10,000, 
soit un total de'50,000 grévistes. On conçoit quel en-
thousiasme inspirait ce mouvement. 

D'autre part , quelques usines — particulièrement de 
verrerie et de métallurgie :—ne pouvant se procurer 
le combustible nécessaire à l 'alimentation de leurs 
hauts fourneaux, congédiaient leur personnel. C'était 
l'indice évident du succès, car, si quelques charbons 
commençaient à arriver d'Angleterre, il était peu pro-
bable que, dans quelques jours, ces arrivages pussent 
suffire aux besoins de l'industrie belge ; en outre, les 
charbons étrangers étaient vendus très cher, les « fi-
nes » qui coûtaient avant la grève 14 francs valant 
alors 22 et 24 francs. Enfin, l'Association des mineurs 
allemands avait invité ses membres à refuser toute 
prolongation de la journée de travail — ce qui venait 
paraît-il, d'obliger les charbonnages de Westphalie 
à décliner les commandes belges. 

^ Tout cela constituait de si sérieuses chances de suc-
cès que la Fédération des mineurs du bassin de Cliar-
leroi put, sans étonner personne (pas même les jour-
naux qui proclamaient tous les matins la défaite des 
grévistes) déclarer qu'elle ne voulait plus avoir avec 
les patrons aucuns pourparlers directs et qu'elle lais-
sait ce soin au comité de la Fédération nationale. 

Les Consei ls de l'Industrie et 

C'est dans ces conditions que se 
avril les Conseils de l 'Industrie et du r 

Qu'est-ce que ces Conseils? Ce sont 
locales, de composition mixte et qui ont 
objet l 'arbitrage dans les conflits qui surgisse^ 
ouvriers et patrons. Us ne doivent pas être confoiiJ 
avec les conseils d'usine des charbonnages de Marie-
mont et de Bascoup, qui sont indépendants de l 'Etat 
et qui fixent périodiquement le taux des salaires. 

Ceux qui croyaient hélas ! que la gravité de la si-
tuation allait déterminer les patrons, sinon à satis-
faire complètement aux demandes des ouvriers, du 
moins à transiger avec e-ux, s'étaient lourdement trom-
pés. Non seulement les directeurs ne cédèrent sur au-
cun point, mais ils s'exprimèrent avec une sécheresse 
de ton qui révélait une volonté ferme d'amener les 
mineurs à merci. Ce qu'ils entendaient surtout, c'était 
ne communiquer sous aucun prétexte leur comptabi-
lité, voulant maintenir intacts leur autorité de pa-
trons et leur droit de propriétaires. 11 fallait que les 
délégués ouvriers les crussent sur parole. Bien mieux, 
il y eut des sections où les patrons refusèrent même 
de laisser discuter les moyens de terminer le conflit. 
Quant aux délégués ouvriers, ils eurent une humilité 
d'att i tude inconcevable et d 'autant plus choquante 
qu'elle contrastait avec la rudesse de leurs partenai-
res. Il semblait que ces hommes, oubliant qu'ils par-
laient au nom de 55,000 grévistes, prissent à tâche de 
faire excuser par les « barons de la gaillette » la har-
diesse... relative de leurs observations. 

Au reste, la physionomie du débat soulevé dans la 
section de Charleroi renseignera sur celle des autres 
sections. 

« Etaient présents les directeurs de charbonnages 
et ingénieurs : Fresón, Passelecq, Evrard, Paquet, 
ÍStosser, Delcommane et Roger ; parmi les délégués 
ouvriers, les citoyens Falony et Pouillard. 

« Dès l 'ouverture de la séance, le président fit con-
naître que la réunion avait pour objet exclusif d'étu-
dier la question des salaires. Falony dit alors : « J 'ai 
des chiffres à produire dans la discussion ; mais à quoi 
bon batailler ? Mieux vaudrait peut-être nous mettre 
d'accord pour éviter la continuation du conflit actuel ». 
Aussitôt le président lui ferma la bouche en décla-
rant que cette question n'était pas à l'ordre du jour. 
Puis, M. Passelecq communiqua une moyenne de sa-
laire pour les ouvriers à veine depuis janvier 1896 jus-
qu'à avril 1899. Cette moyenne était, d'après lui, de 
4 francs en 1896 et de '5 f r . 32 au 15 avril 1898/ 

— Mais, demanda Falony, cette élévation a-t-elle 
été proportionnelle à celle des prix de vente ? 

« M. Passelecq refusa de répondre ; un autre délé-
gué se vit également refuser toute explication. « Alors 
ajoute Falony, je dis que je ne pouvais pas contester 
l 'exactitude de ces chiffres, mais que je n 'y croyais 
pas, et je demandai qu'on nommât une commission de 
vérification -qui eût en même temps qualité pour fixer 
un taux de salaire. On répliqua encore que cette ques-
tion n'était pas eu discussion. Finalement le président 
déclara que les chiffres oroduits seraient vérifiés par 
les ingénieurs des mines. 

« Vainement Falony insista pour qu'on adjoignît 
au moins aux ingénieurs des délégués ouvriers com-
pétents. Si les chiffres sont exacts, dit-il, pourquoi ne 
les soumettrait-on pas au contrôle des ouvriers ? Mais 
à ce moment, le président leva la séance. Toute dis-
cussion devenait donc impossible et il était évident 
que les directeurs des charbonnages étaient venus à 



4 la réunion, moins pour discuter que pour attester leur 
refus de discuter et intimider ainsi les grévistes. 

Partout, il en fu t de même. Seuls, les patrons de 
la section-de Liège consentirent à présenter aux ou-
vriers une statistique et à leur permettre de l'étudier. 
Mais partout aussi, ce résultat souleva l'indignation 
des grévistes. Que nous reste-t-il à fa i re? demandait 
Falon-y , après avoir relaté les incidents de la séance 
tenue à Charleroi. Et tout l'auditoire de mineurs de 
répondre : la grève ! Et des quatre bassins liouillers, 
le même cri s'éleva, . menaçant pour les seigneurs de 
la mine, rassurant pour les ouvriers de tous les pays : 
la grève ! 

Il 

Preuves de solidarité 

Car, à ce moment, tout — y compris l'intransi-
geance dont les patrons venaient de faire preuve — 
concourait au succès de la grève. 
, Les membres des syndicats fédérés des clouteries 
et pointeries, ferronneries et chaudronneries . de Fon-
taine L 'Evoque venaient de prendre la résolution sui-
vante : 

« Constatant que les patrons métallurgistes arrê-
teront probablement leurs usines sous prétexte qu'ils 
sont sans charbon, afin de lancer leurs ouvriers 
contre les mineurs grévistes, 

« L'assemblée émet un vote de sympathie aux mi-
neurs qui luttent pour leur salaire, pour leur dignité 
et pour leur avenir. 

« Elle les appuie et les encourage de toutes ses 
forces dans leurs revendications. 

« Tous les travailleurs sont frères et solidaires, et 
si des établissements arrêtent par suite de la prolon-
gation de la grève à cause de l'obstination des pa-
trons, tous, nous devons nous ranger du côté des mi-
neurs et entrer en lutte avec eux par un mouvement 
colossal qui rendra au travail sa légitime supériorité 
sur le capital. 

« Courage, frères mineurs, nous sommes avec vous 
pour l'émancipation économique et sociale. » 

Un meeting de 500 personnes tenu à l'Union ver-
rière, à Lodeliusart, votait un ordre du jour identique. 

A Montigny-sur-Sambre, un autre meeting auquel 
assistaient plus de quatre cents femmes acclamait la 
grève. 

Dans une réunion organisée par la Fédération du 
bassin de Charleroi, le député Furuémont appréciait 
ainsi la situation : 

« La grève présente deux caractères bien parti-
culiers. D'abord la majesté avec laquelle le peuple 
mineur réclame ses droits. 

« En quelques jours tous les ouvriers mineurs ont 
été sur pied. C'est que l'éducation socialiste est faite 
ici ; et elle a eu pour résultat d'élever le moral et le 
sentiment de la dignité de chacun des travailleurs. 

« Une étude de la Gazette de Bruxelles prouve que 
les journaux conservateurs eux-mêmes le recon-
naissent. 

« Le second caractère est l'unanimité aVec laquelle 
l'opinion publique suit vos efforts. Les verriers, les 
cloutiers affirment leur solidarité avec vous. 

« Et les industriels qui ont pensé que ces ouvriers 
se tourneraient contre vous, voient au contraire l'ad-
mirable élan de la classe travailleuse tout entière. 

« La petite bourgeoisie qui vit de vous, qui vit des 
dépenses que vous faites, elle sait très bien que c'est 
vous qui avez raison. Le monde de l'industrie lui-
même est votre complice dans cette bataille. 

Le Moniteur des Intérêts Matériels publiait un ar-

ticle favorable, conseillant aux charbonnages les con-
cessions nécessaires. 

Les compagnies minières seules se dressent contre 
tous. 

De l 'étranger nous viennent de précieux encoura-
gements. 

Les mineurs allemands ont décidé de limiter la pro-
duction pour empêcher l'exportation cles charbons 
d'outre Rhin. 

Nous allons télégraphier à tous, même en Angle-
terre, pour que les navires partis de Belgique pour 
charger des charbons anglais, se trouvent devant l'i-
nertie préméditée des dockers refusant de charger les 
bateaux qui doivent revenir en Belgique aider l'es 
patrons à la résistance. 

Vous avez senti que l'organisation de plus en plus 
forte s'imposait ; hier encore 300 mineurs entraient 
dans un syndicat nouveau à Waufercée-Baulet. Il 
faut que ce zèle se continue après la bataille afin de 
créer une armée compacte et de constituer le trésor 
de guerre cpii vous permette de lutter contre les 
coffres-forts capitalistes. 

C'est cet exemple que l 'Angleterre, avec ses 400, 
000 mineurs dont_350,000 font partie de leurs Trade-
Unions, nous a-montré. 

L'activité politique n'est que secondaire, l'organi-
sation économique est de principal. Vous auriez beau 
avoir le pouvoir, vous n'arriveriez à rien si vous étiez 
ce jour-là incapables d'administrer et d'organiser 
l'avenir. » 

Du côté des charbonnages, la confiance ne parais-
sait pas moindre, car le 27 avril, fes directeurs firent 
annoncer qu' « ils étalent décidés à intenter un pro-
cès au Comité de la Fédération nationale des mineurs 
pour avoir, en provoquant la grève par des proclama-
tions signées, assumé la responsabilité de la rupture 
du travail sans préavis ». 

Dès lors, les journées s'écoulèrent en meetings. Les 
cafés étaient peu fréquentés, fermaient le soir plus tôt 
que d'habitude, et ceux-là même qui se trouvaient 
placés à proximité des salles de réunion débitaient 
peu d'alcool. Chaque meeting terminé, les mineurs 
rentraient chez eux et s'y livraient aux travaux du 
jardinage. 

Mais le gouvernement, fidèle à son rôle, ne pouvait 
observer plus longtemps une neutralité dont la durée 
était déjà extraordinaire. Il prit une mesure d'une su-
prême hypocrisie, dirigée en apparence contre les 
compagnies houillères, en réalité destinée à ruiner la 
grève, et qui, de fai t , f u t le commencement de la dé-
bâcle. 

Il décida d'appliquer à l 'importation des charbons 
étrangers le tarif d'exportation des charbons belges. 
Les industriels gagneraient sur les prix habituels de 
transport à l'entrée en Belgique environ 50 0/0. On 
conçoit avec quel empressement les industriels pro-
fitèrent de cette mesure. Le jour même où elle était 
prise, une des principales firmes d'importation con-
cluait à la Bourse de Bruxelles un marché de 40,000 
tonnes de charbons étrangers. 

Le gouvernement enlevait ainsi aux mineurs leur 
principale chance de succès. Dès lors, en effet, que 
les industriels étaient assurés de trouver le combus-
tible nécessaire, et qu'ainsi (les compagnies houillères 
belges n'ayant plus à craindre les réclamations de 
leurs clients) la lutte se circonscrivait entre elles et 
leurs ouvriers et sur le terrain de la résistance finan-
cière, l'issue n'était plus douteuse. Si les mineurs ne 
suppléaient à l 'infériorité de leurs ressources. par l'é-
nergie, au besoin par la violence, ils étaient vaincus. 



Malgré l'ignorance où on les tenait de la véritable 
situation, les grévistes le pressentirent enfin. Des con-
ciliabules s'ouvrirent ; des reprises de travail furent 
annoncées, qu'on aurait immédiatement démenties 
naguère, mais sur lesquelles les ouvriers commen-
çaient à s'interroger anxieusement, tant elles étaient 
vraisemblables ! Et les Fédérations régionales, dont 
les membres avaient une atti tude de plus en plus équi-
voque, passaient leurs journées à entretenir l 'ardeur 
des grévistes, sans exposer le mobile qui les faisait 
agir eux-mêmes, les raisons sur lesquelles ils fondaient 
leur tactique, en un mot, sans justifie) leur opti-
misme. E t les manifestes succédaient aux manifestes, 
les meetings aux meetings... les mensonges aux men-
songes (car il ne semblait guère, par exemple, qu'on 
eût envoyé aux dockers anglais et aux mineurs des 
autres pays l'appel annoncé par Furnémont) dans une 
proportion qui devenait inquiétante pour les observa-
teurs de la lutte. 

Puis les arrivages de charbons étrangers devenaient 
nombreux. 

Dans le bassin de Liège, la société Cockerill venait 
d'être avisée qu'un premier train spécial emportant 
400 tonnes de charbon anglais, avait quitté Rotter-
dam à destination de Cockerill. 

Les établissements Valentín Cocq, de la Vieille-
Montagne, à Hollogue-aux-Pierres, avaient aussi as-
suré leur approvisionnement de charbons. 

Malgré les ordres du jour de confiance votés pal-
les Fédérations, c'était donc bien la débâcle qui com-
mençait, une débâcle misérable comme la grève elle-
même, les grévistes menés à la défaite sans avoir, ne 
fût-ce qu'une heure, pu goûter l'illusion d'une vic-
toire certaine. Qu'avaient clone espéré les meneurs? 
Les directeurs des charbonnages, loin de capituler à 
première sommation, persistaient — l e s infâmes ! — 
à refuser à Falony la satisfaction de les avoir battus. 
Les Conseils de l 'Industrie et du Travail , suivant 
Pouillard (qui continuait néanmoins de les vanter) 
« avaient fai t l'office d'un emplâtre sur une jambe de 
bois », et les chefs des grévistes paraissaient plus ré-
solus que jamais (c'était même vraisemblablement la 
seule résolution dont ils fussent capables') non seule-
ment à déconseiller, mais encore à réprouver tout acte 
de violence. Alors qu'attendaient-ils — les événements 
ayant déconcerté toutes leurs puériles prévisions — 
pour avouer leur défaite ? Où avaient-ils même puisé 
l'audace de proclamer la cessation du travail, n 'ayant 
jamais eu, pas plus au début de la grève qu'à présent 
(on s'erfapercevait enfin) aucune raison sérieuse de 
croire au succès d'un mouvement pacifique ? 

L'intervention gouvernementale ? Elle ne s'était 
manifestée jusqu'alors que par l'envoi de troupes 
dans tous les centres de grève et par la réduction de 
50 0/0 sur les droits d'entrée des charbons étrangers. 
Malgré cette forme plutôt désagréable d'intervention, 
il semblait que ce fû t encore sur l 'Etat que les dé-
putés socialistes comptassent pour sortir de l'impasse 
où ils s 'étaient si légèrement et si coupablemeut en-
fe rmés. En effet, le 2 mai il y eut à la chambre des 
députés une nouvelle interpellation du député socia-
liste Furnémont indiqua d'abord les causes de la 
grève. 

« Celle-ci dit-il est due à ce fai t que les administra-
tions des charbonnages, bien que, chaque jour , leur 
situation s'améliore et leurs bénéfices augmentent re-
fusent absolument d'en faire profi ter si peu que ce 
soit les ouvriers. Ceux-ci 'ont épuisé tous les moyens 
de conciliation. 

à suivre 

LES B O U R S E S DU 

La Bourse du Travail 

La Bourse a été fondée le 1er mai 1892. Anté-
rieurement, les Syndicats étaient constitués 
en une fédération qui datait de 1884 et avait 
son siège salle Ellul, place Saint-Augustin. 
Une dizaine de syndicats y étaient adhérents; 
elle s'occupait de toutes les questions inté-
ressant les travailleurs; elle se fit représenter 
dans divers congrès, notamment au Congrès 
algérien qui se tint à Constantine en 1887; 
elle organisa elle-même, en 1886, un Congrès 
qui eut un certain succès. Le département 
d'Alger lui allouait, par an, 1,000 francs, qui 
servaient à payer le local — assez vaste — où 
se donnaient toutes les réunions ouvrières. 

Quelques militants surgirent de ce milieu 
et se lancèrent franchement dans la lutte par 
la fondation, du premier organe nettement 
socialiste et ayant pour titre L'Algérie sociale. 
Cet organe vécut une année. En 1889, les tra-
vailleurs algériens arborèrent le drapeau 
rouge, en opposant à la coalition bourgeoise 
un candidat ouvrier, avec un programme 
révolutionnaire. La campagne fut menée par 
un journal créé pour la circonstance '.L'Élec-
teur socialiste. Le candidat ouvrier fut battu, 
ce qui ne faisait pas de doute; mais des jalons 
étaient posés : le socialisme s'affirma franche-
ment et Y Électeur socialiste fit place au Cri 
social, qui mena une vigoureuse campagne 
pour la fondation d'une Bourse du travail à 
Alger et qui succomba après soixante-trois 
semaines d'existence. 

C'est à la suite de cette lutte de tous les jours 
que la Bourse du travail fut donnée aux tra-
vailleurs. Le local est situé dans les sous-sols 
du palais consulaire; la salle de réunion peut 
contenir environ six cents auditeurs. Tout 
autour de cette salle sont disposés les bu-
reaux des syndicats, au nombre de dix-huit, 
plus une salle de bibliothèque, le bureau du 
secrétaire et de la gérante chargée du place-
ment des dames, ainsi que la loge et le loge-
ment du concierge. 

Les dépenses d'aménagement, telles que 
tables pour les bureaux des syndicats, buf-
fets, chaises, bancs pour la grande salle, 
deux corps de bibliothèque, bureau du secré-
tariat, armoires, casier, installation du gaz, 
se sont élevées de 4,500 à 5,000 francs. 

Les Syndicats étaient, au début, environ 
une douzaine, comprenant de 600 à 700 syn-



diqués; aujourd'hui, ils sont dix-sept, ayant 
de 1,100 à 1,200 syndiqués : il est vrai que 
nous comptons la section des chemins de fer 
qui, a elle seule, comprendprès de cinq cents 
membres. 

La subvention annuelle est de 6,900 francs, 
fournis par la ville d'Alger, dont 3,000 francs 
pour la location du local et 3,600 francs paya-
bles mensuellement. En outre, nous avons pu 
obtenir du département —• mais cela depuis 
deux années seulement— 1,000 francs par an. 
Voici le tableau de notre budget en recettes 
et dépenses : 

Recettes annuelles. 
Ville d'Alger fr 
Département 

Total 
Total des dépenses. . 

Excédent de recette. . . fr 

6.900 
1.000 

Dépenses annuelles. 
Loyer fr 
Traitement du secrétaire. . . . 

— de la gérante. . . . 
— du concierge. . . . 

Bibliothécaire et trésorier. . . . 
Eclairage 
Cotisations à la Fédération de; 

Bourses 
Délégués de semaine (52à 3 fr.). 

Total fr 

7 900 
. 7 846 » 

54 » 

. 3 000 » 
1 800 » 

900 » 
720 » 
360 » 

s 
660 » 

50 )) 

156 » 

7 846 » 

Chaque Syndicat délègue trois membres 
qui constituent le Conseil d'administration 
élu pour une année. Ce dernier nomme sa 
commission exécutive, qui est composée d'un 
secrétaire, d'un secrétaire-adjoint, d'un tré-
sorier, d'un trésorier-adjoint, d'un bibliothé-
caire et de trois assesseurs. La Commission 
des finances est composée de trois membres, 
et la Commission de propagande de huit 
membres : toutes ces commissions sont élues 
pour une année. Toutes les autres commis-
sions sont temporaires, et leurs mandats-se 
terminent avec leurs travaux. Le secrétaire 
de la Bourse est élu par le Conseil et au 
concours; il est toujours révocable. Il en est 
de même de la gérante du placement des 
dames et du concierge, qui, en principe, doit 
être un invalide du travail. 

LaBourse a créé, de ses propres ressources, 
le bureau du placement féminin, pensant avec 
juste raison, qu'une femme a plus d'aptitude 
à faire le placement des femmes, et voulant 
en outre éviter la promiscuité. 

L'enseignement professionnel a été com-
plètement négligé par nous, parce que le 
local ne nous permet pas de mettre à exécu-
tion nos désirs. Néanmoins, nous avons 
muni notre bibliothèque d'ouvrages profes-
sionnels, qui sont à la disposition de tous 
les travailleurs. Pour donner suite à nos 
intentions, qui sont de créer des cours 
théoriques et pratiques professionnels, nous 
sommes en instance auprès de la munici-
palité d'Alger pour obtenir le transfert de la 
Bourse du travail dans un local plus vaste, 
contenant plus de salles et mieux appropriées 
à son développement. 

Le placement a fait la préoccupation de 
tous nos instants, et nous avons multiplié 
les appels par la presse, qui, en cette occa-
sion, nous devons le reconnaître, ne nous a 
jamais marchandé son concours. Aussi cons-
tatons-nous avec plaisir l'augmentation gra-
duelle des placements, particulièrement du 
côté des dames, où ils ont toujours suivi une 
marche ascendante. Quelques syndicats, tels 
que les limonadiers, cuisiniers, coiffeurs, ont 
organisé un service de placement ; le tout 
réuni produit annuellement une économie 
qui varie entre 1.100 et 1.200 francs au béné-
fice des travailleurs de toutes conditions et 
des deux sexes. 

Depuis la fondation jusqu'à ce jour, le total 
des économies se chiffre par60.250 francs, en 
prenant comme base la dîme prélevée par les 
tenanciers de bureau de placement, soit Ofr.75 
pour l'inscription, 0 fr.50 par journée d'extra 
et 5 francs par placement. Du 1er janvier au 
31 décembre 1896, il a été reçu 3.299 demandes 
d'emploi, 1.822 offres, et placé 1.626 personnes 
à demeure et 900 en extra; le bénéfice a donc 
été pour les ouvriers de 11.064 fr. 25. 

Les questions économiques ont faitj 'objet 
de toute notre attention. Dans tous les con-
grès ayant un caractère économique, nous 
avons tenu à être représentés par un délé-
gué; des conférences bi-mensuelles sur des 
sujets d'économie sociale sont organisées par 
la Bourse du travail. Le projet Escuyer sur 
les retraites ouvrières fait l'objet de toute notre 
attention; aussi menons-nous une active 
propagande pour le faire aboutir. 

Une caisse de grève a été créée en novem-
bre 1892 ; elle est alimentée parles Syndicats 
qui s'imposent une somme mensuelle. Les 
recettes de cette caisse ont été pendant la 
période de quatre années de 1.397 francs et 
les dépenses de 1.250 fr. 50. A toutes les de-
mandes de secours pour fait de grève, la 
Bourse du travail d'Alger envoie 10 francs. 




